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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2026 

COMPTE-RENDU 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-six février à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La 

Limouzinière, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Frédéric LAUNAY, Maire. 

 

Date de convocation : 19 février 2026 

 

Présents : Frédéric LAUNAY, Nicolas BEAUPERIN, Pierre BONNET, Marc BRUNEAU, Jean-Pierre CLAIREMBAULT, 

Julien GRONDIN, Frédéric GUEDON, Estelle HAZE, Nathalie LIVA, Jean-Charles LOLLIER, Marie-Claude 

MALIDAIN, Christelle MARIA, Ludivine PICARD, Dominique RAMBAUD. 

Excusés : Cyrille CORMIER donne pouvoir à Frédéric LAUNAY, Christine DENIS donne pouvoir à Estelle HAZE, 

Catherine DI DOMENICO donne pouvoir à Dominique RAMBAUD, Myriam RECOQUILLE donne pouvoir à 

Nathalie LIVA. 

Secrétaire de séance : Christelle MARIA 

Ordre du jour : 

1. Affectation provisoire des résultats 2025 

2. Subventions aux associations 2026 

3. Forfait élève 2026 

4. Participation aux fournitures scolaires 2026 

5. Impôts locaux 2026 

6. Budgets 2026 

7. Tarifs séjour ALSH 2026 

8. Bonus trajectoire développement Petite Enfance 

9. Modification délibération délaissés communaux 

10. Avenant n°1 à la convention d’occupation du domaine public guinguette 

11. Baux professionnels 

12. Convention de gestion locative avec Habitat 44 

13. Tableau des emplois 

14. Monétisation du compte épargne temps 

15. Gratification stagiaire 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 
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Madame Christelle MARIA est désignée comme secrétaire de séance 

Monsieur le Maire, rapporteur, présente le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 15 décembre 2025 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 

 

Décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal au maire : 

 

Décision n°59-2025 : 

Un avenant n°1 est passé avec l’entreprise LEVEVRE Façades, 20 rue Ernest Meissonnier 44100 NANTES, titulaire 

du lot n°10 « peinture – Revêtements de sols collés » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en 

commerces et locatifs de 838.50 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits 

inscrits à cet effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur 

le Trésorier Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des 

délibérations de la commune. 

 

Décision n°01-2026 :  

Un avenant n°3 est passé avec l’entreprise GABORIAU Jean, 1 ter rue du Bois Fleuri 44650 LEGÉ, titulaire du lot 

n°6 « Menuiseries extérieures aluminium » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces 

et locatifs de 5 083.72 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet 

effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier 

Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de 

la commune. 

 

Décision n°02-2026 : 

Un avenant n°3 est passé avec l’entreprise BATICERAM, 7 rue du Caroil 44190 GETIGNE, titulaire du lot n°9 

« Carrelage – Faïence » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces et locatifs de 474.60 

€ HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier Principal sont chargés 

de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de la commune. 

 

Décision n° 04-2026 : 

Un avenant n°5 est passé avec l’entreprise ISOLYA, 25 rue René Couzinet 85190 AIZENAY, titulaire du lot n°8 

« Cloisons sèches – plafond plaque de plâtre » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces 

et locatifs de 6 622.53 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet 

effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier 

Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de 

la commune. 

 

Décision n°06-2026 : 

Un avenant n°6 est passé avec l’entreprise ISOLYA, 25 rue René Couzinet 85190 AIZENAY, titulaire du lot n°8 

« Cloisons sèches – plafond plaque de plâtre » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en 

commerces et locatifs de 260 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits 

à cet effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le 

Trésorier Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des 

délibérations de la commune. 
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Décision n°07-2026 : 

Un avenant n°4 est passé avec l’entreprise ATDV, 1 rue Thomas Edison 44650 LEGÉ, titulaire du lot n°1 

« Terrassement – VRD » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces et locatifs de 455.85 

€ HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier Principal sont chargés 

de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de la commune. 

 

Décision n°08-2026 : 

La Commune de La Limouzinière renouvelle son adhésion à l’association CAUE de Loire-Atlantique pour l’année 2026. Pour 

l’année 2026, l’adhésion s’élève à 288 € TTC. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier Principal sont 

chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de la commune. 

 

Décision n°09-2026 : 

Un avenant n°2 est passé avec l’entreprise SAS JUIGNET, 7 rue du Bignon 44840 LES SORINIERES, titulaire du lot 

n°4 « Serrurerie » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces et locatifs de 4 969.13 € HT. 

La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la commune 

l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier Principal sont chargés de l’exécution 

de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de la commune. 

 

Décision n° 11-2026 : 

Un avenant n°7 est passé avec l’entreprise ISOLYA, 25 rue René Couzinet 85190 AIZENAY, titulaire du lot n°8 

« Cloisons sèches – plafond plaque de plâtre » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en commerces 

et locatifs de 532.49 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à cet 

effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier 

Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de 

la commune. 

 

Décision n°13-2026 : 

La Commune de La Limouzinière renouvelle son adhésion à l’association Musique et Danse pour l’année 2026. La 
cotisation s’élève à 1.45 € par habitant pour l’année civile 2026. Pour l’année 2026, la cotisation s’élève à 3 578.60 
€. Le Directeur Général des Service et Monsieur le Trésorier Principal sont chargés de l’exécution de la présente 
décision, qui sera inscrite au registre des délibérations de la commune. 

 

Décision n° 16-2026 : 

Un avenant n°1 est passé avec l’entreprise MICHAUD, 1 rue de la Boisselée 44310 LA LIMOUZINIERE, titulaire du 

lot n°10 « peinture – Revêtements de sols collés » du marché relatif à la réhabilitation d’un bâtiment en 

commerces et locatifs de 1 141.55 € HT. La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits 

inscrits à cet effet au budget de la commune l’exercice en cours. Le Directeur Général des Service et Monsieur 

le Trésorier Principal sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui sera inscrite au registre des 

délibérations de la commune. 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a renoncé, au nom de la commune, à exercer le droit de préemption 

sur les biens suivants : 
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Décision Parcelle Superficie Adresse Propriétaire Désignation Prix 

2025-58 ZP 435 922 m² 61 rue Charles de Gaulle Patrick DUPONT Habitation 240 500 € 

2025-60 ZM 512 – ZM 514 678 m² Rue du Fief Chantal ARDOUIN Terrain 53 000 € 

2025-61 AA 51 319 m² 12 rue Félix Davy Desnaurois Consorts ARNAUD Habitation 111 000 € 

2025-62 AA 104 729 m² 2 rue du Ritz Doré Cynthia GROUSSEAU Habitation 220 000 € 

2026-03 ZP 435 922 m² 61 rue Charles de Gaulle Patrick DUPONT Habitation 237 626.55 € 

2026-05 ZP 398 434 m² 4 impasse du Bois Palais Gaël MEIGNEN Habitation 239 000 € 

2026-10 ZP 17 18 829 m² Rue des Landes Consorts BOISSON terrain 530 000 € 

2026-12 AA 49 267 m² 16 rue Félix Davy Desnaurois Delphine BALNY Habitation 205 000 € 

2026-14 ZN 81 2 835 m² Rue de la Boisselée Jean-Charles VEYRAC Bati 280 000 € 

2026-15 ZW 205 140 m² 21 rue des Courtils Nelly LE PADRUN Habitation 140 000 € 

 
1. Affectation provisoire des résultats 2025  

Rapporteur : M Pierre BONNET 

 

M BONNET indique que Le vote du Compte financier Unique 2025 ne peut être présenté, en raison d’un 
problème technique rencontré par la DGFIP, il est proposé de reprendre par anticipation les résultats 
provisoires 2025 et les restes à réaliser 2025 au budget primitif 2026. 
M BONNET rappelle que l’affectation du résultat d’un exercice comptable N-1 se fait en principe après le 
vote du compte financier unique – CFU (ex compte administratif), qui doit intervenir avant le 30 juin de 
l’année N. Le cadre budgétaire et comptable applicable à la commune permet cependant de reprendre le 
résultat avant le vote du CFU. On parle alors de reprise anticipée du résultat. Au-delà de sa simple 
constatation, ceci permet l’affectation provisoire du résultat de l’exercice N-1 sur l’exercice N. Par la suite, 
l’approbation du résultat et son affectation ne pourront devenir définitives qu’après une délibération dédiée 
intervenant postérieurement au vote effectif du compte financier unique. 
 
La municipalité propose de voter le budget primitif 2026 du budget principal et du budget Locaux 
commerciaux avec la reprise anticipée des résultats comptables 2025. Dans le cadre de cette procédure, les 
résultats sont calculés sur la base des comptes provisoires de la commune.  
 
A ce stade, pour le BUDGET Principal sont constatés les résultats de clôture suivants :  
 

 
 
Il est proposé l’affectation suivante : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses  Recettes Soldes

Résultats propres à 2025 2 029 001,39 2 469 036,10 440 034,71

Résultats antérieurs reportés 117 931,00 117 931,00

Résultat à affecter 557 965,71

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses  Recettes Soldes

Résultats propres à 2025 1864874,61 1711503,35 -153371,26

Résultats antérieurs reportés -87 189 -87 189

Résultat à affecter -240 560,26
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A ce stade, pour le BUDGET annexe LOCAUX COMMERCIAUX sont constatés les résultats de clôture suivants :  

 
 
Proposition d’affectation des résultats : 
 

 
 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
-CONSTATE de manière anticipée les résultats de l’exercice 2025 du budget principal de la commune et du budget 
annexe Locaux commerciaux tels que décrits ci-dessus  
-REPREND de manière anticipée ces résultats au budget primitif 2026 du budget principal de la commune et du 
budget annexe Locaux commerciaux  
-APPROUVE l’affectation des résultats tel que proposée ci-dessus 
-PREND ACTE que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l’exercice 2026 ne deviendront 
définitives qu’après l’approbation du CFU 2025 et l’adoption d’une délibération spécifique d’affectation définitive 
des résultats 2025 sur l’exercice 2026 
 

2. Subventions aux associations 2026  

Rapporteur : M Pierre BONNET 

 
Les membres du Conseil Municipal qui exerceraient des fonctions au sein d’un bureau d’une association ou 
auraient un intérêt quelconque, devront sortir de la salle et ne pas prendre part au débat ni au vote 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses  Recettes Soldes

Résultats propres à 2025 11 512,05 17 992,85 6 480,80

Résultats antérieurs reportés 5 000,00 5 000,00

Résultat à affecter 11 480,80

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses  Recettes Soldes

Résultats propres à 2025 13 807,72 13 586,81 -220,91

Résultats antérieurs reportés 16 387 16 387

Résultat à affecter 16 165,76

Excédent capitalisé 

(R1068)

Excédent de 

fonctionnement

(R002)

Déficit de 

fonctionnemen

t (D002)

Excédent 

d’investissement 

(R001)

Déficit

d’investissement 

(D001)

BUDGET PRINCIPAL 400 000,00 €            157 965,11 €                -  €                -  €                       - 240 560,26€ 
BUDGET ANNEXE LOCAUX COMMERCIAUX 3 400,80 €               8 080,00 €                   -  €                16 165,76 €            

Résultat de fonctionnement  Résultat d'investissement
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Associations

Subventions 

versées en 

2024

Subventions 

versées en 

2025

Commentaires
 Souhait association / 

entité 

Proposition de 

la Commission

finances

Proposition 

présentée au 

Conseil 

Municipal

Décision du 

Conseil 

Municipal

 Gaston Chaissac (école)             2 176,00 €            2 944,00 € 

119 élèves  
 Subvention 

exceptionnelle classe mer 

1215€ 

                3 238,00 €                 3 238,00 € 

A.P.E. Actions des parents 

d'élèves Gaston Chaissac

 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
                                     400,00 €                             -   €                             -   € 

A.P.E.L St Joseph             2 091,00 €            2 278,00 €  16 adhérents - 134 élèves 

 Subvention 

exceptionnelle classe 

découverte Belle Ile - 60 

enfants 

                3 314,00 €                 3 314,00 € 

TOTAL SCOLAIRES             4 267,00 €            5 222,00 €                                      400,00 €                 6 552,00 €                 6 552,00 € 

Associations

Subventions 

versées en 

2024

Subventions 

versées en 

2025

Commentaires
 Souhait association / 

entité 

Proposition de 

la Commission

finances

Proposition 

présentée au 

Conseil 

Municipal

Décision du 

Conseil 

Municipal

F.C. Logne Boulogne             1 800,00 €            2 000,00 €  163 adhérents dont 32 limouzins                                   2 200,00 €                 2 200,00 €                 2 200,00 € 

Club Tir Limouzin             1 000,00 €            1 000,00 €  28 adhérents dont 8 limouzins                                   1 000,00 €                 1 000,00 €                 1 000,00 € 

TAEKWONDO Limouziniere                750,00 €               800,00 €  284 adhérents dont 105 limouzins                                   1 000,00 €                    900,00 €                    900,00 € 

Etoile Sportive de la Logne                100,00 €               100,00 €  22 adhérents dont 11 limouzins                                      100,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

Union Basket Logne                900,00 €               900,00 €  233 adhérents dont 55 limouzins                                      900,00 €                    900,00 €                    900,00 € 

Saint Colomban Tennis Table                160,00 €               160,00 €  56 adhérents dont 11 Limouzins                                      200,00 €                    200,00 €                    200,00 € 

Danse Passion en Retz                500,00 €               500,00 €  58 adhérents dont 33 limouzins 500,00 €                    500,00 €                    500,00 € 

AR SUD LAC                300,00 €               300,00 €  548 adhérents dont 22 limouzins                                       750,00 €                    300,00 €                    300,00 € 

Judo club legeen
 Pas de 

subvention  
              150,00 €  66 adhérents dont 14 limouzins   Pas de demande                              -   €                             -   € 

TOTAL SPORTIVES             5 510,00 €            5 910,00 €                                   6 650,00 €                 6 100,00 €                 6 100,00 € 

Associations

Subventions 

versées en 

2024

Subventions 

versées en 

2025

Commentaires
 Souhait association / 

entité 

Proposition de 

la Commission

finances

Proposition 

présentée au 

Conseil 

Municipal

Décision du 

Conseil 

Municipal

Amicale de l’Espoir                300,00 €               300,00 €  36 adhérents                                       300,00 €                    300,00 €                    300,00 € 

Société de chasse                200,00 €               200,00 €  13 adhérents                                      200,00 €                    200,00 €                    200,00 € 

MUSIQUE ET DANSE 44 3 984,20 €                         -   € 2025 - 2497x1,61= 4020,17                                   4 020,17 €                 4 020,17 € 

Office Municipal La Limouzinière                550,00 €               633,50 €                                   1 000,00 €                 1 000,00 €                 1 000,00 € 

 AFM Téléthon 44 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 

 Pas de 

subvention 

 Pas de 

subvention 

FOOT FETE F….                500,00 €            1 700,00 €  Location d'une scène plus importante                                    1 700,00 €                 1 700,00 €                 1 700,00 € 

AFN                100,00 €               100,00 €  19 adhérents                                       100,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

PERCU KIESSE  45 membres dont 5 limouzins 1 000,00 € 100,00 €                    100,00 € 

Collectif spectacle en Retz 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
                                     900,00 €                             -   €                             -   € 

TOTAL CULTURE/ LOISIRS             5 634,20 €            2 933,50 €                                   5 200,00 €                 7 420,17 €                 7 420,17 € 
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Monsieur BONNET indique que les deux écoles ont demandées une subvention exceptionnelle pour les séjours de classe 
de mer et de classe découverte. 
 
Le tennis de table à 40 € supplémentaire pour leur anniversaire. 

Associations

Subventions 

versées en 

2024

Subventions 

versées en 

2025

Commentaires
 Souhait association / 

entité 

Proposition de 

la Commission

finances

Proposition 

présentée au 

Conseil 

Municipal

Décision du 

Conseil 

Municipal

Nounous du Lac                300,00 €               300,00 €   3 limouzins                                      350,00 €                    300,00 €                    300,00 € 

Au bonheur des p'tits Limouzins                400,00 €               400,00 €                                      500,00 €                    400,00 €                    400,00 € 

UP AND MUM
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 10 adhérents dont 3 limouzins                                   4 000,00 €                             -   €                             -   € 

ADAPEI                100,00 €               100,00 €  5 limouzins accueillis                                       150,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

Restos du cœur             1 600,00 €            1 600,00 €   14 limouzins aidés                                   2 000,00 €                 1 800,00 €                 1 800,00 € 

RETZ’AGIR             2 022,40 €            2 017,60 € 

 187 adhérents pour l'AI dont 4 

limouzins

0,80 €/hab pour asso + 0,5€ /hab pour 

les chantiers 

                                  2 100,00 €                 2 010,40 €                 2 010,40 € 

ADMR             1 300,00 € 
 Dans budget 

CCAS 
 118 adhérents dont 10 limouzins                                   1 300,00 € 

 Dans budget 

CCAS  

 Dans budget 

CCAS  

ADT                200,00 € 
 Dans budget 

CCAS 
 26 limouzins                                      300,00 € 

 Dans budget 

CCAS  

 Dans budget 

CCAS  

ADAR                223,13 € 
 Dans budget 

CCAS 
 7 Limouzins pour 1128h                                      555,66 € 

 Dans budget 

CCAS  

 Dans budget 

CCAS  

Secours populaire français             2 528,00 €            2 522,00 € 
 23 adultes et 14 enfants limouzins

1€ par habitant 
                                  2 513,00 €                 2 513,00 €                 2 513,00 € 

La Prévention Routière                100,00 €               100,00 € 
 10000 personnes sensibilisées en 2025 

en Loire Atlantique  
                                     500,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

CROIX ROUGE FRANCAISE                200,00 € 
 Pas de 

subvention  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                   200,00 €                    200,00 € 

Secours Catholique 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  

 10 Bénévoles, 24 familles aidées 

depuis septembre 2024 

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   €                             -   € 

Association Le Nez de l'ouest 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
                                     200,00 €                             -   €                             -   € 

Solidarités femmes 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 43 adhérents   Pas de demande                              -   €                             -   € 

Ligue des droits de l'homme
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 307 adhérents, 60 bénévoles                                        500,00 €                             -   €                             -   € 

APF 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 370 adhérents                                       800,00 €                             -   €                             -   € 

Don du sang                235,00 €                  60,00 € 
 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                     60,00 €                      60,00 € 

TOTAL SOCIALES             9 208,53 €            7 099,60 €                                 15 768,66 €                 7 483,40 €                 7 483,40 € 
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Pour le vote des subventions, Nicolas BEAUPERIN, Frédéric GUEDON, Nathalie LIVA et Christelle MARIA, 
n’ont pas pris part au vote. 

 
La commission finances réunie le 16/02/2026 a émis un avis favorable aux propositions (colonne de droite) 
 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- APPROUVE le montant des subventions attribuées pour les associations pour l’année 2026 suivant le tableau 
ci-dessus. 
 
 

3. Forfait élève 2026  

Rapporteur : M Pierre BONNET 
Le « forfait élève » est une participation financière obligatoire des collectivités locales pour les écoles privées 

sous contrat d’association.  

Chaque année, le service administratif de la mairie réalise le bilan financier de l’école publique prenant en 

compte : 

→ Les dépenses de fonctionnement : charges de bâtiment, charges de personnel (ATSEM)… 

→ Les dépenses relatives aux frais de scolarité : documentation, fournitures scolaires…. 

→ Les recettes : avoirs sur factures… 

Ce bilan financier permet d’établir le coût d’un élève élémentaire/maternel (le coût d’un élève maternel étant 

plus élevé puisqu’on retrouve les frais de personnel relatifs aux ATSEM), ce coût est ensuite multiplié par le 

nombre d’élèves de l’école privée (domiciliés sur la commune) = montant du forfait élève versé à l’école privée. 

Associations

Subventions 

versées en 

2024

Subventions 

versées en 

2025

Commentaires
 Souhait association / 

entité 

Proposition de 

la Commission

finances

Proposition 

présentée au 

Conseil 

Municipal

Décision du 

Conseil 

Municipal

AUTRES DEMANDES

MFR IFACOM
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 1 inscrit  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   €                             -   € 

Lycée BRIACE 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 1 inscrit  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   €                             -   € 

MFR MOUILLERON LE CAPTIF 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 1 inscrit  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   €                             -   € 

BTP CFA VENDEE 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  
 2 inscrits 

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   €                             -   € 

Solidarité paysans 
 Pas de 

subvention  

 Pas de 

subvention  

 à l'appréciation du conseil 

municipal 
                            -   € 

TOTAL                                                -   €                             -   €                             -   € 

CAUE (adhésion)                288,00 €               288,00 €                    288,00 €                    288,00 € 

TOTAL ECONOMIQUES                288,00 €               288,00 €                                                -   €                    288,00 €                    288,00 € 

POMPIERS             1 333,00 €  500 + 833                              -   € 

TOTAL GENERAL     26 240,73 €     21 453,10 €                      28 018,66 € 27 843,57 € 27 843,57 €
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Les charges à caractère général augmentent légèrement +3%  

Les charges de personnel augmentent légèrement +3% (à noter très peu d’arrêts maladie en 2025) 

L’augmentation du forfait versé à l’école St Joseph est surtout dûe à la baisse du nombre d’élèves à Gaston Chaissac 

(-10%) sans baisse des dépenses (et donc le forfait élève augmente fortement : +21% pour les maternelles et +15% 

pour les élémentaires) 

La contribution de 116 820 € est calculée ainsi  

Pour la rentrée 2025 :128 élèves.  41 élèves maternelle * 1883.04 € + 87 élèves primaires * 455.35 € 

 

2022 2023 2024 2025

Nombre d'élèves Saint Joseph 138 130 127 128

Maternelle 52 37 43 41

Elémentaire 86 93 84 87

Nombre d'élèves Gaston Chaissac 140 128 132 119

Maternelle 49 43 48 79

Elémentaire 91 85 84 40

Charges à caractère général 29 299 € 35 639 € 40 187 € 41 462 €

Charges de personnel 84 461 € 83 764 € 72 587 € 74 503 €

Montant du forfait élève maternelle 1 548,29 € 1 754,42 € 1 558,65 € 1 883,04 €

Montant du forfait élève élémentaire 364,75 € 462,32 € 394,62 € 455,35 €

Montant du forfait élève (pour 2016 et 2017

Subvention allouée à l'OGEC 111 879 € 100 797 € 107 282 € 116 820 €

Autres charges non comptabilisées dans le forfait élève

Frais de formation 0 € 0 € 0 € 0 €

Contribution Centre aquatique Grand 9 3 205 € 8 050 € 8 740 € 6 095 €

Subvention APE G. Chaissac 1 574 € 0 € 0 € 0 €

Investissement (mobilier, matériel informatique…)44 481 € 15 680 € 11 478 € 15 158 €

Remboursement des salaires 0 € 0 € 0 € 192 €

Remboursement autre 800 €
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La commission finances réunie le 16/02/2026 a émis un avis favorable à cette proposition. 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- APPROUVE le forfait élève 2026 tel que présenté et la participation à l’OGEC pour l’année 2026. 

 
4. Participation aux fournitures scolaires 2026   

Rapporteur : M Pierre BONNET 

 
il est proposé de maintenir le montant de la dotation de fournitures scolaires à 36.45€ par élève des deux écoles : 

→ Ecole Gaston Chaissac : 36.45€ * 119 élèves = 4337.55 € 

→ Ecole Saint Joseph :        36.45€ * 128 élèves = 4 665.6 € 

Soit une subvention globale de 9 003.15€ pour les fournitures scolaires des deux écoles. 

La commission finances réunie le 16/02/2026 a émis un avis favorable à cette proposition. 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

- APPROUVE la fixation de la subvention pour les fournitures scolaires à 36.45 € par élève pour l’année 2026. 

 

 
5. Impôts locaux 2026  

Rapporteur : M Pierre BONNET 
M BONNET rappelle les taux adoptés en 2025 :  

 
En 2025, les résultats des impôts locaux du CA ont été de   916 835 € 

En 2026, Les valeurs locatives augmentent de 0.8% (base) sur décision de l’Etat 

Avec l’augmentation de 0.8 % (augmentation des bases), la recette attendue serait de 923 716 € 

 

Monsieur BONNET indique qu’il s’agit des taux les plus bas de grand Lieu Communauté 

 

La commission finances propose une augmentation de 2.2% des taux de la part de la commune (inférieure à 2025 : 2.6%), ce qui 

permettrait d’atteindre des recettes de 944 000 € (soit 20 322 € de plus, c’est-à-dire environ 18 € par an par foyer en plus)  

 

 Taux 2025 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 35.26% 

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 56.16% 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 

19.44% 
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Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 

- DECIDE de modifier les taux d’imposition en 2026 par rapport à 2025 et de les fixer à  
 

 Taux 2026 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 36.04 % 

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 57.39 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 

19.87 % 

 
- AUTORISE M le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

 
6. Budgets 2026  

Rapporteur : M Pierre BONNET 
 
 
Suite à l’avis de la commission finances réunie le 16 Février 2026, Monsieur Pierre BONNET, adjoint aux 
finances, présente les différents budgets. 
 
a) Budget principal 
 
Monsieur Pierre BONNET, adjoint aux finances, présente le budget primitif 2026 du budget principal qui 
s’équilibre en section de fonctionnement à 2 585 920 € et en section d’investissement à 1 929 093,72 €. 
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Monsieur BONNET rappelle la proposition d’affectation provisoire des résultats précédemment délibérée :  

 
 
Monsieur Pierre BONNET indique que les dépenses de fonctionnement augmentent de 7% par rapport au CA 2025 
(hors virement à la section d’investissement)  
 
Les charges à caractère général augmentent de 8.7 % par rapport au CA 2025. 
Principaux postes : 
  

CA 2024 CA 2025 BP 2026 CA 2024 CA 2025 BP 2026

Ch 011 Charges à caractère général 676 192 €           615 603 €             669 210 € 001 Solde d'exécution de la  133403,59 87189 240 560,26 €

Ch 012 Charges de personnel 1 030 829 €        1 076 137 €          1 109 000 € section d'investissement reporté

Ch 16 Emprunts 124 544 €        127 282 €      126 401 €
023 Virement à la  section

 d'investissement
410 000 €

204 Subventions d'équipement versés 65 743 €          8 442 €          25 000 €

Ch 65 Autres charges 293 099 €           267 590 €             322 610 €

Ch 66 Charges financières 43 775 €             44 746 €               48 000 € Ch 20 Immobil isations incorporel les 8 815 €            7 147 €          122 000 €

Ch 67 Charges exceptionnel les 181 €                  10 103 €               5 000 € Ch 21 Immobil isations corporel les 195 450 €        228 069 €      573 015 €

Ch 68 Dotations aux provisions 878 €                  326 €                     1 000 € Ch 23 Immobil isations en cours 1 472 841 €    1 467 732 €   772 117,46 €

014 Atténuation de produits -  €                   2 966 €                  8 000 € Ch 040 opérations d'ordre 46 336 €          21 877 €        50 000 €

Ch 041 Opérations patr imoniales 30 001 €          4 326 €          20 000 €

Ch 042 Opération d'ordre 92 227 €             11 530 €               13 000 €

Ch 45 Opérations pour compte de tiers -  €                -  €              0 €

Total dépenses fonctionnement 2 137 182 € 2 029 001 € 2 175 820 €

Total dépenses fonctionnement 2 137 182 € 2 029 001 € 2 585 820 € Total dépenses d'investissement      2 077 133 €     1 952 063 € 1 929 093,72 €

CA 2024 CA 2025 BP 2026 CA 2024 CA 2025 BP 2026

002 Résultat d'exploitation reporté 100 000 € 117 931 € 157 965,39 €        001 Solde d'exécution de la  section d'investissement reporté 0 -  €                               

transfert budget logts sociaux -  €                      

Ch 70 Ventes de produits fabriqués 300 897 € 278 240 € 275 300 €                    

Ch 73 Impôts et taxes 479 865 € 457 331 € 427 692 €                    021 Virement de la section d'exploitation 0 410 000 €                   

ch 731 Fiscal i té locale 901 022 € 919 544 € 947 500 €                    

Ch 74 Dotations et participations 693 448 € 684 032 € 664 562,61 €              
Ch 75 Autres produits de gestion

 courante 90 127 € 64 455 € 52 200 €                       Ch 024 Cession d'immobil isation 0 -  €                             

Ch 76 Produits financiers 5 € 5 € 100 €                             Ch 10 Immobil isation corporel les 629 736 € 758 670 € 741 680,92 €             

Ch 77 Produits exceptionnels 65 217 € 1 291 € 1 000 €                         1068 = 400 000€

ch 78 reprise sur amortissement 0 € 769 € 500 €                             Ch 13 Subventions d'investissement 584 145 € 810 715 € 744 412,8 €               

013 Atténuations de charges 14 367 € 41 493 € 9 000 €                         CH 16 emprunts 350 000 € 126 262 € -  €                             

ch 21 Immo corporel les 0 €
042 Opérations d'ordre de transfert

 entre sections 46 336 € 21 877 € 50 000 €                       
Ch 040 Opérations d'ordre de transfert 

entre section 92 227 € 11 530 € 13 000 €                      

Ch 041 Opérations patr imoniales 30 001 € 4 326 € 20 000 €               

Ch 45 Opérations pour compte de tiers -  €                -  €              -  €                             

Total recettes fonctionnement 2 691 284 € 2 586 967 € 2 585 820 €           Total recettes d'investissement      1 686 108 €     1 711 503 € 1 929 093,72 €    

Fonctionnement Investissement

Budget Principal
Dépenses

Fonctionnement Investissement

Recettes
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Les charges de personnel augmentent de 3 % : 
Pour les rémunérations du personnel (-1%)  

- DGS titulaire en détachement à compter du 01/02/2026 pour 18 mois 

- Animatrice stagiairisée au 01/09/2025 (avec IFSE mis en place) en année pleine en 2026 

- 6 avancements de grade prévus en 2026  

- Mise en place du remboursement de la complémentaire santé (15 euros remboursés par mois par agent) 

- Création d’un poste animateur enfance jeunesse 30h/semaine pour 2026 (non pourvu à ce jour)  

Pour les charges +11% 

- Augmentation des cotisations retraites CNRACL de 3% au 01/01/2026 (qui a déjà augmenté de 3% en 2025 et 

augmentera de 3% en 2027 et 2028)  

- Baisse des contrats aidés et apprentis 

Les autres charges de gestion courante augmentent de 21% (augmentation du versement OGEC, des subventions)  
 
Les charges financières augmentent de 7% (ligne de trésorerie pouvant être mobilisée et emprunt logements 
sociaux qui démarre en 2026) 
 
Monsieur Pierre BONNET indique que les recettes de fonctionnement diminuent de 1.66 % par rapport au CA 2025 
(baisse de certaines dotations, diminution de remboursements liés au personnel) 
 
Concernant les dépenses d’investissement, elles baissent de 1% par rapport au CA 2025. 
Les charges liées à l’emprunt baissent de 1% (Nouveaux prêts : moins de capital à rembourser) 
Les immobilisations incorporelles (études) augmentent très fortement (études pour les projets de début de 
mandat) ainsi que les immobilisation corporelles (travaux courts et investissements de matériel) 
Les travaux en cours baissent de 47% (fin du chantier commerces et logements place Sainte Thérèse)  
 
 
 
 
 
Immobilisations corporelles : 573 015€ 
 
Principales immobilisations corporelles :  

CA 2025 BP 2026 ev CA25-BP26

Ch 011 Charges à caractère général 615 603 €  669 210 €  8,71%

6042 Achats de prestations de services 93 095 €        98 000 €        5% augmentation réguliere du prestataire Restoria

60611 Eau et assainissement 8 283 €           10 000 €        21% Integration des logements et locaux professionnels

60612 Énergie - électricité 75 452 €        82 000 €        9%
rattrapage du mois de decembre 2025 sur 2026

Integration des logements et locaux professionnels

60621 Combustibles
17 178 €        19 000 €        11%

Gaz restaurant scolaire et salle de sports - pellets de bois Mairie

Lié aux variations des dates de livraison

60631 Fournitures d'entretien 10 176 €        10 000 €        -2% Lié à l achat de materiel nettoyant sans produit (sanivap) 

60632 Fournitures de petit équipement 24 004 €        26 000 €        8% Lié aux besoins des services techniques

60633 Fournitures de voirie 18 351 €        22 000 €        20%

613 Locations 24 363 €        30 000 €        23% location de sanitaire pour 5 000€ par an

61521 Terrains 11 238 €        14 800 €        32% augmentation de l écopaturage 

615221 Bâtiments publics 17 584 €        20 000 €        14%

615231 Voiries 23 811 €        41 000 €        72%
Regularisation des  curages de fossés et  débroussaillage accru des 

accotements de routes

6156 Maintenance 37 760 €        40 000 €        6% Lié aux frais de maitenance des copieurs, maintenance informatique

6168 Autres Assurances 45 216 €        47 500 €        5% Augmentation des tarifs 

618 Divers services exterieurs 37 348 €        39 000 €        4% Lié aux animations ALSH, Barak'ados et programme culturel

623 Publicité, publications, relations publiques 31 603 €        27 000 €        -15% Diminution des frais de cérémonie

626 Frais postaux et telecommunications 12 795 €        14 000 €        9% Nouvelles lignes de portables prévues et passage à la fibre
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Monsieur le Maire souligne que ce budget prévoit des investissements importants pour l’école et le pôle enfance, 
sur la voirie et tient compte de la transition écologique. 
 
 
 
 
Immobilisations en cours :  
 

Eglise 40 000€ Travaux de couverture

Bibliotheque 1500€ couvert

Cimetiere 6 000€ refection du soutement d un mur partie basse

petits aménagements 

voirie et signaletique

12 000€

Mairie 41 600€

Restaurant scolaire

48 900€

Pole enfance

20 300€

       Achats terrains 20 000€

signaletique, dalles beton points de tri, amenagement place 

Sainte therese

Local rangement tables, panneaux photovoltaîques

Travaux peinture, refection local plonge, porte

Peinture pole enfance et salle motrcité, mur escalade, 

préau, bureau responsable

Peintures salles de classe, sanitaires, travaux d 

isolation, chauffage, plafonniers,materiel nettoyage,,

       Eclairage public 11 000€

       Travaux de voirie 100 000€

       divers 37 500€

services techniques

8 600€

Betonniere, Débrousailleuse,  scie à onglet,  

compresseur, visseuse

       Illuminations Noel 3 500€

       Materiel festif municipal 3 000€

terrasse, stores, local ménage

Portail Centre technique, porte office municipal 

Projets jeunesse

26 000€ Projet CME, préau et établi barak ados

services techniques

 20 000€

Salle Henri IV 22 200€ 

Ecole Gaston Chaissac

104 430 €
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Les travaux en cours comprennent la fin des travaux des commerces et logements place Sainte Thérèse (avec prise 
en compte d’aléas) qui se termineront en mars.  
Pour les reliquats de la salle Henri IV, il s’agit d’une opération comptable pour lever les dépôts de garantie. 
Pour les fouilles du château, il s’agit d’une facture en attente.  
Enfin, pour la maison Lambert, suite à la délibération du Conseil Municipal prévoyant la convention d’action 
foncière, dix annuités de 24 208.4€ sont dues à compter de l’année 2026.  
Monsieur GRONDIN demande un bilan complet financier du projet commerces et logements. 
 
Concernant les recettes d’investissement (+13%), elles sont constituées du virement de la section de 
fonctionnement de 410 000 €, du FCTVA (récupération de la TVA à N+2) pour   271 681 €, des taxes 
d’aménagement pour 70 000  € et de l’excédent de fonctionnement 2025 de   400 000€ et des subventions 
d’investissement pour 744 413€  

 
 

Travaux réamenagement batiments  et autres projets 140 000 €        

Reliquats  salle H4 9 200 €            

cellules commerciales et logements Marché 475 140 €        

maitrise d œuvre cellules commerciales 40 898 €          

fouilles château 47 579 €                   

travaux voirie (securisation routiere // subv amende police) 35 000 €          

Maison Lambert (avances annuelles) 24 300 €          

TOTAL 772 117 €      

SUBVENTIONS CHÂTEAU 2026

FNAP Fouilles archélogiques 9 253,00 €

CELLULES COMMERCIALES LOGEMENTS 2026 2027

Europe Leader 50 000 €

REGION Contrat territoire - Région 21 681 €

Fonds vert 60 000 €

DSIL 131 903 €

DETR 117 238 €

ANCT soutien commerce rural 25 000 €

Soutien aux territoires 235 127 €

Aide à la pierre logements 24 710 €

TOTAL 615 660 €

SALLE HENRI IV

DSIL salle Henri IV 35 000 €

DETR salle Henri IV 59 500 €

TOTAL 94 500 €

Etat Amende police Sécurisation routière 25 000 €

TOTAL 744 413

ETAT

Département

ETAT
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Il est proposé au Conseil Municipal 
- D’ADOPTER LE BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
- D’AUTORISER M le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre à l’exclusion des 
crédits de dépenses de personnel, dans les limites suivantes : 
Fonctionnement : 7.5% 
Investissement : 7.5% 
 
b) Budget Locaux commerciaux 
Monsieur Pierre BONNET, adjoint aux finances, présente le budget primitif 2025 du budget annexe locaux 

commerciaux qui s’équilibre en section de fonctionnement à 45 000 € et en section d’investissement à 

39 866.56 €. 

 

Il est prévu le basculement de l’emprunt à compter du 01/07/2026, ce qui explique les augmentations 

d’intérêts (ch. 66) et de capital (ch. 16)  

Les revenus des immeubles sont majorés avec le loyer de la boulangerie  

Les remboursements de frais par des tiers correspondent au remboursement de taxe foncière 

Ch 011 CA 2025 BP 2026 Ch 001 CA 2025 BP 2026

61528 Autres 464,00 € 4 820 € Solde d'exécution de la section d'investissement reporté0,00 € 0,00 €

63512 Taxes foncières 2 101,00 € 3 500 € Sous total 0,00 € 0,00 €

6156 Maintenance 775,00 € 4 000 € Ch 040

13911 Subventions d'investissement 829,34 € 900 €

Sous total 3 340,00 € 12 320 € 13913 Subventions d'investissement 674,80 € 700 €

Ch 023 21731 Bâtiments publics 0 € 0 €

023 Virement à la section d'investissement 10 300 € Sous total 1 504,14 € 1 600 €

Sous total 0 € 10 300 € Ch 16

Ch 042 1641 Emprunts 6 528,15 € 17 000 €

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles7 717,75 € 10 000 € 165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0 €

Sous total 7 717,75 € 10 000 € Sous total 6 528,15 € 17 000 €

Ch 65 Ch 21

6588 autres Charges diverses de gestion courante 0,15 € 100 € 2131 Autres bâtiments 0 € 4 000 €

Sous total 0,15 € 100 € 2188 Autres immobilisations 0 € 6 000 €

Ch 66 2135 Instal.générales ,agencemt, aménagmt 5 775,43 € 6 300 €

66111 Intérêts réglés à l'échéance 469,61 € 10 500 € 2158 Installation, matériel et outillages techniques 0,00 € 4 967 €

66112 Rattachement ICNE 96,24 € 1 000 € Sous total 5 775 € 21 267 €

661122 Montant des ICNE de l'exercice N-1 -111,70 € -120 €

Sous total 454,15 € 11 380 €

Ch 67

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 € 900 €

Sous total 0,00 € 900 €

Total dépenses fonctionnement 11 512,05 € 45 000 € Total dépenses d'investissement 13 807,72 € 39 866,56 €

Ch 002 CA 2025 BP 2026 Ch001

002 Résultat d'exploitation reporté 5 000 € 8 080 € 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 16 165,76 €

Sous total 5 000,00 € 8 080 € Sous total 0 € 16 166 €

Ch 042 Ch 021

777 Quote part de subventions d'investissement transférée1 504,14 € 1 600 € 021 Virement de la section d'exploitation 0 € 10 300 €

Sous total 1 504,14 € 1 600 € Sous total 0 € 10 300 €

Ch 70 Ch 040

70878 Remboursement frais par des tiers 3 544 € 28131 Bâtiments 7 717,75 € 10 000 €

Sous total 0,00 € 3 544 € Sous total 7 717,75 € 10 000 €

Ch 75 Ch 10

752 Revenus des immeubles 16 488,71 € 31 776 € 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 869,06 € 3 400,80 €

Sous total 16 488,71 € 31 776 € Sous total 4 869,06 € 3 400,80 €

Ch 77 Ch 16

778 Autres produits exceptionnels 0,00 € 0 € 165 Dépôts et cautionnements reçus 1 000 € 0 €

Sous total 0,00 € 0 € Sous total 1 000,00 € 0 €

Total recettes fonctionnement 22 992,85 € 45 000,00 € Total recettes d'investissement 13 586,81 € 39 866,56 €

Fonctionnement Investissement

Budget annexe Locaux commerciaux

Dépenses

Fonctionnement Investissement

Recettes
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  Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 

- ADOPTE LE BUDGET LOCAUX COMMERCIAUX DE LA COMMUNE 

- AUTORISE M le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits de 

dépenses de personnel, dans les limites suivantes : 

Fonctionnement : 7.5% 

Investissement : 7.5% 

 

 

 
 

7. Tarifs séjour ALSH 2026  

Rapporteur : M le Maire 

M le Maire propose de fixer les tarifs pour les séjours ALSH de l’été 2026. Ces trois séjours se dérouleront à Pont Caffino 

à Château Thébaud 

1) SEJOUR GS-CP du 15 au 17 Juillet 2026  

3JOURS/2NUITS 

Lieu : PONT CAFFINO  Activités : Relais nature, jeux 

 

 

2) SEJOUR CE1 CE2 du 20 au 23 Juillet 2026 

4JOURS/3NUITS 

Lieu : PONT CAFFINO Activités : escalade, course d’orientation, parcours pieds nus 

 

 

3) SEJOUR CM1- CM2 du 7 au 10 Juillet 2026  

4JOURS/3NUITS 

Lieu : PONT CAFFINO Activités : canoé, escape game 
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M le Maire indique que le tarif de ces séjours a reçu un avis favorable de la commission Finances réunie le 16/02/2026 et que 

les tarifs des séjours de 4 Jours ont fortement diminué par rapport à 2025 (jusqu’ à 50 euros de moins)  

Par ailleurs, la commune a adhéré au système « Vacaf » pour faire bénéficier aux familles d’aide pour financer ces séjours (en 

fonction du coefficient familial) 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

- APPROUVE les tarifs de séjours pour l’été 2026. 

 
8. Bonus trajectoire développement Petite enfance  

Rapporteur : M. le Maire 

 
M le Maire indique que le service public de la petite enfance (SPPE) est défini dans la loi plein emploi 

promulguée le 18 décembre 2023 qui reconnait le rôle central assuré par les communes en matière de 

petite enfance et leur confie, à partir du 1er janvier 2025, le rôle d’autorité organisatrice de l’accueil du 

jeune enfant, chargée de construire une politique répondant aux besoins des familles de leur territoire. 

Les compétences de la commune sont les suivantes : 

- recenser les besoins des enfants de moins de trois ans et de leurs familles en matière de services aux 

familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur territoire (en lien avec le RPE : Relais Petite 

Enfance Intercommunal)  

- informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que 

les futurs parents 

- planifier au vu du recensement des besoins le développement des modes d'accueil 

- soutenir la qualité des modes d'accueil 

La commune LA LIMOUZINIERE participe au financement de places en crèche (Saint Colomban et La 

Limouzinière) A ce titre, elle pourra bénéficier d’un bonus « trajectoire de développement » de 600€ par 

an.  Pour bénéficier de cette subvention, la commune doit établir une convention intitulée « bonus 

trajectoire de développement »2025 -2027 avec la CAF  

Le Conseil Municipal,  
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Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

-AUTORISE M le Maire à signer la convention « bonus trajectoire de développement »2025 -2027 avec la 

CAF 

 

 
9. Modification de la délibération délaissés communaux 

  Rapporteur : M Marc BRUNEAU 

 
Par délibération en date du 12 juin 2025, le Conseil Municipal avait émis un avis favorable pour lancer une procédure de 

déclassement et de désaffectation de portions du domaine public affecté à l’usage du public, et avait chargé Monsieur le 

Maire de diligenter une enquête publique règlementaire dans les meilleurs délais afin de permettre le déclassement et la 

désaffectation de ces délaissés communaux. 

Par délibération du 20 novembre 2025, le Conseil Municipal a approuvé la désaffectation et la cession de ces délaissés 

communaux. 

Le bornage ayant été effectué, il convient d’actualiser les surfaces des terrains comme suit : 

- Au village de la Maisonneuve, un délaissé communal cadastré ZW 117 d’une superficie de 1 350 m² 
- Au village du Chiron, un délaissé communal d’une superficie de 29 m² 
- Rue Charles de Gaulle, un délaissé communal d’une superficie de 193 m² 
- Au village de la Michelière, un délaissé communal d’une superficie de 59 m² 
- Rue des Ajoncs, un délaissé communal d’une superficie de 16 m² 
- Au village du Demi Bœuf, un délaissé communal d’une superficie de 151 m² 
- Rue Félix Davy Desnaurois, un délaissé communal d’une superficie de 56 m² 
- Rue des Ajoncs, un terrain communal cadastré ZM 474 d’une superficie de 500 m² 
- Rue de Bonne Fontaine, un terrain communal cadastré ZM 343 d’une superficie de 1 000 m² 

 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- APPROUVE la modification de la délibération telle que présentée ci-dessus 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.  

 

 
 

10. Avenant n°1 de la convention occupation du domaine public -Guinguette  

Rapporteur : M le Maire 

 
Pour rappel, le Conseil Municipal avait lors de sa séance du 27 février 2025, approuvé la convention 
d’occupation temporaire du domaine public pour l’installation d’une guinguette. Il conviendrait d’établir 
un avenant à cette convention afin de définir les conditions de redevance. 
Pour rappel, il était prévu :  
Article 15 – Redevance 
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La présente convention est soumise au paiement d’une redevance d’occupation des espaces publics 
composée d’une part fixe et d’une part variable constituée d’un pourcentage appliqué aux chiffres 
d’affaires de l’exploitant : 
-Part fixe : elle est établie à cent vingt euros (120 €) par mois sur la période d’exploitation et payable 
mensuellement à terme échu, à compter de la date de prise d’effet de la présente convention 
-Part variable : elle est établie à 5 % du chiffre d’affaires TTC mensuel. Celui-ci sera à transmettre à la 
commune dans les 15 jours du mois suivant. 
 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’établir un avenant n°1 afin de modifier l’article 15 de la convention 
comme suit : 
 « La présente convention est soumise au paiement d’une redevance d’occupation des espaces publics 

composée d’une part variable sur le CA HT (et non TTC) et la commune gèrera la mise en place de 

sanitaires sur le site » 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- APPROUVE l’avenant N°1 à la convention d’occupation temporaire 

 

 
11. Baux professionnels  

Rapporteur : M le Maire  

 
Dans le cadre de la création de deux cellules commerciales et deux logements place Sainte Thérèse, le 
second local a été divisé en trois bureaux et sera disponible à compter du 1er avril. Trois professionnels ont 
manifesté leur souhait d’intégrer les locaux et ont transmis une lettre d’engagement à la mairie.  
La location sera consentie pour une durée de 6 années (préavis de 3 mois pour le locataire)  
Les loyers seront ainsi fixés : 

Local Loyer 
mensuel 

Bureau 1     13.85 
m² 

215€ 

Bureau 2   9.89 
m² 

180€ 

Bureau 3    14.82 
m² 

225€ 

Les charges sont fixées à 50€ par mois par locataire : eau, électricité, ordures ménagères (avec 
régularisation tous les 6 mois)  
Un dépôt de garantie égal à un mois de loyer sera demandé à chaque locataire.  
Il sera possible pour le locataire de sous-louer son local (avec accord préalable de la commune)  
 
 
Le Conseil Municipal,  
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Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- APPROUVE les baux professionnels joints en annexe 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les baux professionnels : 

 pour le bureau 1 avec M Grégoire THOMAZEAU ostéopathe  
 pour le bureau 2 avec Mme Blandine GONZAL praticienne en Massage Bien-Etre 
 pour le bureau 3 avec Mme Héloïse GAUTIER praticienne réflexes archaïques 

 
12. Convention de gestion locative avec Habitat 44  

Rapporteur : M le Maire  

Monsieur le Maire indique que les deux logements situés au 3 et 4 place Sainte Therese seront bientôt mis en location. La 

réception des travaux aura lieu le 11 Mars. Il s’agit de deux T2: logement 01 (côté parking)  de 37.6 m² +5.7m² d’annexe et 

logement 02 (côté espace jeunes) de 32m²+5.7m² d’annexe. 

Pour rappel, la commune est propriétaire de ces deux logements sociaux et bailleur social, une convention APL a été signée 

fin 2025 et permet aux locataires de bénéficier des aides au logement.  

Concernant la gestion technique du bâtiment, elle sera gérée par la commune (réparations) 

Concernant la gestion locative, il est proposé d’établir une convention avec Habitat 44 pour gérer la location des logements : 

organisation de la commission d’attribution, états des lieux, facturation, recouvrement, engagement éventuel de procédures 

judiciaires. Il est convenu que la commune paiera la majorité des charges et une régularisation des charges aura lieu deux 

fois par an. Habitat 44 reversera le montant des loyers et charges perçus à la commune et percevra une rémunération 

forfaitaire et calculée en pourcentage du montant des loyers quittançables au taux de 8 % Hors Taxes, à laquelle 

s'ajoutera la TVA sur les prestations de services. 

Cette convention démarrera le 16 Mars 2026, aura une durée de trois ans et sera ensuite renouvelable 2 fois une durée 
identique. 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec Habitat 44 jointe en annexe.   

 
13. Tableau des emplois  

 

Rapporteur : M Julien GRONDIN 

 
Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou 

établissements sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte tenu des nécessités de service, de modifier le tableau des effectifs, afin 

de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour l’année 2026. 

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de l’emploi d’origine, et la création de l’emploi 

correspondant au grade d’avancement. 
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Six agents remplissent les conditions pour être promus à un grade supérieur par la voie de l’avancement de grade, au titre de 

l’année 2026, au vu des lignes directrices de gestion de la collectivité. Afin de concrétiser ces avancements de grade, il est 

proposé d’ouvrir les postes suivants : 

- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 31.54 h 

- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 20.47 h 

- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet de 29.03 h 

- 1 poste d’adjoint d’animation principal 1ère classe à temps non complet de 28 h 

- 1 poste d’adjoint d’animation principal 1ère classe à temps non complet de 19.37 h 

- 1 poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à temps complet 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

- APPROUVE les modifications du tableau des effectifs ainsi proposées, à compter du 1er mars 2026 

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont inscrits au 

budget. 

 
14. Monétisation du compte épargne temps  
 

Rapporteur : M Julien GRONDIN 

Le Maire propose  à l’assemblée délibérante de modifier les modalités d’application du compte épargne temps dans 
la collectivité 
 
Le Compte Epargne Temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et contractuels justifiant d’une année de service. 
Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du CET. L’initiative en revient à l’agent qui 
formule sa demande à l’autorité territoriale. 
 
Procédure d’ouverture et alimentation du CET 
L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent. L’alimentation du CET se fera une fois par 
an sur demande des agents formulée entre le 1er octobre et le 31 décembre de l’année en cours. Le détail des jours 
à reporter sera adressé à l’autorité territoriale. 
Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent 
souhaite verser sur son compte. 
 
L’alimentation du CET 
Le CET est alimenté selon les dispositions de l’article 3 du décret du 26 août 2004 par : 

- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l’année puisse être 
inférieur à vingt (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet) ainsi que les jours de 
fractionnement ; 

- Le report de jours de récupération au titre de RTT (récupération du temps de travail).  
Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond global de 60 jours. 
 
Utilisation du CET 
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L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service. Le CET 
peut être utilisé sans limitation de durée. Il peut utiliser les jours épargnés sous la forme de congés, sous réserve de 
nécessités de service. 
L’accolement des jours épargnés sur le CET avec les congés de toute nature n’est autorisé qu’à la condition que la 
continuité de service ne soit pas remise en question. 
 
Les nécessités de service ne peuvent être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation définitive de 
fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption ou de paternité et l’accueil de 
l’enfant, d’un congé du proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale. 
 
L’agent peut utiliser les jours de congés épargnés sur son CET sous forme de congés ordinaires, sous réserve des 
nécessités du service. Tout refus opposé par l’autorité territoriale doit être motivé. En ce cas, l’agent peut former 
un recours devant sa collectivité, qui doit alors statuer après avoir consulté l’avis de la Commission Administrative 
ou Consultative Paritaire. 
 
Les congés pris sous forme de congés ordinaires au titre du CET sont assimilés à une période d’activité et sont 
rémunérés en tant que tels. Pendant ces congés, l’agent conserve, notamment, ses droits à avancement et à retraite 
et le droit aux congés prévus par le Code Général de la Fonction Publique. Ces jours de congés pris au titre du CET, 
s’inscrivent dans le calendrier des congés annuels de la Commune. Pour utiliser les jours épargnés, l’agent doit 
formuler une demande de congés auprès de l’autorité territoriale. 
 
 
Les 15 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de congés. 
Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment plusieurs 
options dans les propositions qu’il souhaite parmi les options suivantes : 

- Leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents titulaires 
affiliés à la CNRACL) 

- Leur indemnisation 
- Leur maintien sur le CET 
- Leur utilisation sous forme de congés 

 
En cas d’indemnisation, cette dernière se fera par le versement d’une indemnité compensatrice selon des taux fixés 
par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent ; le montant brut 
journalier de l’indemnité s’établit ainsi à ce jour : 
 
Nouveaux montants au 01/01/2024 : 

CATÉGORIE MONTANT BRUT JOURNALIER 

A 150.00 € 

B 100.00 € 

C 83.00 € 

 
L’agent doit faire part de son choix au service gestionnaire du CET avant le 31 décembre en remettant le formulaire 
de demande d’option annexé à la présente délibération. 
 
A défaut de droit d’option exercé au 31 janvier de l’année suivante : 

- Pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL, les jours excédant 15 jours sont automatiquement pris en 
compte au sein du RAFP ; 

- Pour les autres agents (agents contractuels et pour les agents affiliés au régime général IRCANTEC), ils sont 
automatiquement indemnisés. 

 
La conservation des droits 
L’agent conserve les droits qu’il a acquis en cas : 
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- De changement de collectivité ou d’établissement par voie de mutation ou de détachement. Dans ce cas, les 
droits sont ouverts et la gestion du CET est assurée par la collectivité ou l’établissement d’accueil. Les 
collectivités ou établissements peuvent, par convention, prévoir des modalités financières de transfert des 
droits à congés accumulés par les agents bénéficiaires d’un compte épargne temps à la date de la mutation 
ou du détachement. 

- De mobilité entre les 3 fonctions publiques ou vers le secteur privé 
- De mise à disposition prévue dans le cadre de la mise en œuvre du droit syndical 
- Lorsqu’il est placé en position hors cadres, en disponibilité en congé parental ou congé de présence parental, 

qu’il accomplit des activités militaires, est mis à disposition. 
- En cas de détachement dans un des corps ou emplois régis par le statut général de la fonction publique. 

 
Dans ces deux types de situations, les intéressés conservent leurs droits sans pouvoir les utiliser sauf autorisation 
de l’administration de gestion et, en cas de détachement ou de mise à disposition, de l’administration d’emploi. 
 
La clôture du CET 
Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le fonctionnaire ou à la 
date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel. 
Lorsque ces dates sont prévisibles, le Maire informera l’agent de la situation de son CET, de la date de clôture de 
son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans les délais qui lui permettent 
d’exercer ce droit. 
 
Décès de l’agent :  
En cas de décès d’un titulaire du CET, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une indemnisation de ses 
ayants droits. Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne temps est multiplié par le montant forfaitaire 
correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. Cette indemnisation est 
effectuée en un seul versement, quel que soit le nombre de jours en cause. 
 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 6 Février 2026 (favorable à la majorité des représentants du 

personnel et favorable à l’unanimité des représentants des collectivités)  

 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

 
- ADOPTE les propositions de Monsieur le Maire relatives à l’ouverture, le fonctionnement, la gestion, la 
fermeture du compte épargne temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l’agent, mentionnés 
dans la présente délibération. 
- PRECISE que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er mars 2026 et que les crédits 
suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
 

 
15. Gratification stagiaire 

Rapporteur : M Julien GRONDIN 

Les stages ne peuvent pas avoir pour objet l’exécution d’une tâche régulière correspondant à un poste de travail 
permanent, de faire face à un accroissement temporaire de l’activité de la collectivité, d’occuper un emploi 
saisonnier ou de remplacer un agent en cas d’absence ou de suspension de son contrat de travail. Le stagiaire se 
voit confier une ou plusieurs missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement 
d’enseignement et approuvées par la collectivité d’accueil. 
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La durée des stages effectués par un même stagiaire dans un même organisme ne peut excéder 6 mois par année 
d’enseignement. 
 
L’accueil du stagiaire nécessite une convention de stage tripartite (l’établissement d’enseignement, le stagiaire et la 
collectivité) qui détermine les modalités d’accueil et notamment les droits et obligations des parties. 
 
Le Maire précise que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire est obligatoire lorsque la durée du 
stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou universitaire, le stage se 
déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. 
En revanche, lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une gratification, 
non obligatoire, dont le montant et les modalités de versement sont fixés par délibération. 
 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, 

- De verser une gratification aux stagiaires de l’enseignement accueillis selon les conditions ci-dessous : 
o Gratification pour les stages d’une durée supérieure à deux mois : gratification aux taux minimal (15% 

du plafond de la Sécurité Sociale)  
o Gratification pour les stages d’une durée supérieure à trois semaines et inférieure ou égale à deux 

mois : gratification de 100 €. Son versement sera conditionné à l’appréciation de l’autorité 
territoriale. 
 

Informations : 

Monsieur le Maire remercie les élus pour leurs investissements et leurs motivations, leurs participations en commissions et 

aux instances communautaires. Les conseillers ont fait preuve de réflexion pertinentes pour mûrir les projets tous au long du 

mandat. 

 

Monsieur le Maire clôture la séance à 21h07 

 
 


